
SUJET DE LA REVUE DES 

DEPENSES : 

Révision des programmes de dépenses de Wallonie-

Bruxelles International (WBI) 

1 CHAMP D'APPLICATION DE LA REVUE DES DEPENSES 

 

 

Wallonie-Bruxelles International (WBI) a été créé par l'accord de coopération du 

20 mars 2008 entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 

communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale « créant une entité 

commune pour les relations internationales de Wallonie-Bruxelles » ; 

Une dotation annuelle est versée par la Fédération Wallonie-Bruxelles à Wallonie-

Bruxelles International. Le montant est inscrit au budget des dépenses. Une 

dotation est également versée par la Wallonie. 

Le budget des dépenses de WBI est quant à lui divisé en différents programmes : 

• Programme 01 « Montants à payer aux personnes attachées à l’organisme 

» 

• Programme 02 « Visibilité Wallonie-Bruxelles » 

• Programme 03 « Programme d’événements exceptionnels » 

• Programme 04 « Représentation de la Communauté française à l’étranger 

» 

• Programme 05 « Secteur multilatéral » 

• Programme 06 « Secteur bilatéral » 

• Programme 07 « Politiques sectorielles » 

• Programme 08 « Dépenses particulières » 

• Programme 09 « Activités du BIJ » 

• Programme 10 « Dépenses pour ordre » 

 

Les programmes 01 et 04 correspondent principalement à des dépenses de 

fonctionnement, alors que les autres programmes couvrent des dépenses 

d’actions/programmatiques/sectorielles.  

 

Base légale :  

Décret du 9 mai 2008 portant assentiment à l’accord de coopération entre la CF, la 

RW et la COCOF, créant une entité commune pour les relations internationales de 

Wallonie-Bruxelles 

  
2 RAISON DE LA REVUE DES DEPENSES 

 

 

En tant qu’opérateur de la politique internationale de la FWB et de la Wallonie, WBI 

mobilise des ressources significatives à des fins de coopération, de rayonnement, 

et de soutien à des acteurs dans des secteurs variés relevant des compétences de 

la FWB et de la Wallonie.  

 

Le lancement d’une revue des dépenses pour WBI s’inscrit dans un contexte de 

responsabilité budgétaire, qui rend nécessaire une analyse approfondie de 

l’affectation et de la soutenabilité des ressources. Au fil du temps, les missions, 

dispositifs et outils portés par WBI se sont étendus, sans qu’une évaluation 

transversale de leur cohérence et de leur articulation n’ait été conduite de manière 

globale.  

 

Dans un environnement en évolution, cette démarche vise également à renforcer 

le pilotage stratégique de l’institution, en veillant à aligner les moyens disponibles 

sur les priorités reprises dans la Note de politique internationale 2024-2029 (NPI).  

 

Elle s’inscrit enfin dans une logique d’amélioration continue de la performance 

publique, reposant sur des données objectivées et partagées. 

 

3. OBJECTIF QUE LA REVUE DES DEPENSES DOIT ATTEINDRE 



 

L’objet de la RD est d’élaborer plusieurs propositions d’économies envisageables. 

Parmi celles-ci, au moins une option devra représenter un impact budgétaire d’au 

moins 10% par rapport à la subvention de la FWB à la WBI dans le budget initial 

2026.  

Chaque option devra : 

- préciser l’impact potentiel sur l’efficacité de l’action de WBI  

- viser à éviter ou minimiser l’impact négatif sur la réalisation des objectifs 

de WBI ainsi que pour les bénéficiaires/usagers. 

- assurer une cohérence maximale avec les priorités du Gouvernement 

telles que décrites dans la NPI.  

 

Ces options porteront en première instance sur les dépenses du réseau extérieur 

de WBI, et ce dans l’ensemble des programmes. Si le scope prioritaire ne permet 

pas d’aboutir à une proposition générant un impact budgétaire d’au moins 10%, 

celui-ci devra être élargi dans un second temps.  L’élargissement éventuel du 

scope de la mission fera l’objet d’une information du COPIL et d’une validation 

concertée, en tenant compte de l’origine des budgets concernés. 

 

Ainsi, au vu des spécificités du budget de WBI et de ses dotations : 

 

Il appartiendra ultérieurement au Gouvernement de la FWB de décider le suivi qui 

doit être donné aux options  relatives aux lignes budgétaires qui lui sont 

spécifiques. 

 

Il appartiendra ultérieurement au Gouvernement de la FWB et de la Wallonie de 

décider le suivi qui doit être donné aux options qui les concernent conjointement, 

relativement aux lignes budgétaires qui leur sont communes sur base de la 

répartition basée sur la clé 50/50. 

 

Chaque Gouvernement gardera évidemment la main sur la définition de ses 

dotations.  

 

Cette décision ne relève pas du périmètre des travaux du Groupe de travail. » 

 

4. QUESTIONS DE RECHERCHES SPECIFIQUES 

 

Le groupe de travail abordera les éléments suivants dans la phase analytique : 

- Un repérage transversal devra être réalisé sur l’ensemble des dépenses de 

WBI, afin d’identifier les dépenses liées aux réseaux (délégations, centres 

culturels, CSA, actions, immobilier, missions…) et aux actions menées dans 

les pays où WBI est présent. Ce repérage devra se faire sur une période 

minimale de 5 ans (2020-2025). 

- Une analyse de ces dépenses sur base de leur efficience, efficacité et 

cohérence avec les priorités comme décrit dans la NPI ainsi que les 

évolutions du contexte international. 

- La synergie avec les autres entités et en particulier avec le fédéral est mis 

dans la NPI.  Celle-ci doit être un élément d’attention dans les orientations 

à dégager. 

- Clarification des facteurs qui déterminent l’évolution de ces dépenses dans 

la période 2020-2025 et ainsi que les dépenses futures. 

- Le calendrier concernant le réseau (délégations en 2027, …) doit 

également guider la réflexion. 

- Analyse de la structure des coûts et les possibilités de rationalisation ou de 

redéploiement ciblé. 

- Analyse des mécanismes existants de concertation et coopération en 

matière de politique internationale, tant avec les autres entités 

francophones qu’avec les autres entités belges actives dans ce domaine.  
- En fonction d’un élargissement potentiel de dépenses inclues dans le 



périmètre, les analyses pourront être élargies afin d’inclure d’autres 
catégories de dépenses. 
 
 

5. INDICATIONS SUR LES OPTIONS D’AMELIORATION A DEVELOPPER 

 

Options d’efficience : oui  

Options d’efficacité : oui  

Options d’épargne : oui  

Changement législation envisageable : oui 

6 
Montant total des dépenses pour le 
sujet (pour le futur, évolution à 

politique inchangée): en milliers d’€ 

2024  2025 
(AJU) 

2026 
(INI) 

2027 2028 

 DO 14 AB 11.4101 46.742 43.945 42.945   

 


